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Le Consortium national de développement de ressources pédagogiques en français au collégial
Bref historique
En 2003, le Réseau des cégeps et des collèges francophones du Canada (RCCFC) a mandaté une équipe de chercheurs de l’Université d’Ottawa pour mener une étude sur les besoins en matériel didactique en français au collégial.

Le volumineux rapport, publié en mars 2004, a confirmé avec éloquence le problème de disponibilité de matériel pédagogique dans l’ensemble des programmes de formation dispensés en français, en particulier dans les programmes de formation professionnelle ou les cours de spécialisation. Fort des données contenues dans ce rapport qui confirmaient les grands besoins en matériel pédagogique en français au collégial, le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick (CCNB), porteur du dossier, appuyé du Réseau des cégeps et des collèges francophones du Canada (RCCFC), décida de mettre sur pied en 2006, un consortium de collèges pour tenter de combler ces besoins.  Le mandat du Consortium est de voir à la conception, à la production, à la traduction et à la diffusion de matériel didactique approprié répondant aux exigences des programmes de formation dispensés par les institutions collégiales francophones du pays.
Qui sommes-nous?
Le Consortium national de développement de ressources pédagogiques en français au collégial (CNDRPFC) est l’organisme par excellence en matière de développement, de traduction et d’adaptation de matériel pédagogique en français au collégial au Canada dans les secteurs professionnels, techniques et des métiers.
Membres actuels
Le Consortium fut incorporé en septembre 2006. Il se compose de 13 membres institutionnels répartis dans 9 provinces, dont : 
Campus d’Alfred (Ontario);
Collège Boréal (Ontario);
La Cité collégiale (Ontario);
Collège communautaire du Nouveau-Brunswick (Nouveau-Brunswick);
Collège Éducacentre (Colombie-Britannique);
Collège universitaire de Saint-Boniface (Manitoba);
Collège Acadie Î.-P.-É. (Île-du-Prince-Édouard);
Association québécoise de pédagogie collégiale (AQPC) (Québec);
Réseau des cégeps et des collèges francophones du Canada (RCCFC);
Université Sainte-Anne (Nouvelle-Écosse);
Campus Saint-Jean de l’Université de l’Alberta (Alberta),
Le Service fransaskois de formation aux adultes du Collège Mathieu (Saskatchewan), et
Centre collégial de développement de matériel didactique – Collège de Maisonneuve (CCDMD) (Québec).
La direction 
	Les membres de l’équipe de gestion du Consortium sont :
Le président, Denis Hubert, président du Collège Boréal (Ontario); 
Le vice-président, Claude Blaquière, directeur du Collège Acadie de l’Île-du-Prince-Édouard;
La trésorière, Charlotte Walkty, directrice de l’École technique et professionnelle du Collège universitaire de Saint-Boniface (Manitoba);
La secrétaire, Sylvie Beauvais, directrice exécutive de la formation professionnelle de La Cité collégiale (Ontario).
Les autres membres du conseil d’administration sont :
Line Croussette, CCNB (Nouveau-Brunswick);
Michel Vézina, Services fransaskois de formation aux adultes (Saskatchewan);
Gabriel Gauthier, Campus d’Alfred (Ontario);
Laurier Thibault, Réseau des cégeps et des collèges francophones du Canada;
Gioia Sallustio-Jarvis, University of Alberta, Campus Saint-Jean (Alberta);
André Roberge, Université Sainte-Anne (Nouvelle-Écosse);
Benoit Bolduc, Association québécoise de pédagogie collégiale (Québec);
France Vachon, Collège Éducacentre (Colombie-Britannique);
Bernard Dionne, Centre collégial de développement de matériel didactique (Québec).
Mission du Consortium
La mission du CNDRPFC est d’assurer que les étudiants et les enseignants des collèges communautaires, en milieu minoritaire de langue française au Canada, disposent d’un matériel pédagogique approprié et de grande qualité.

Dans le cadre de sa mission, le Consortium national de développement de ressources pédagogiques en français au collégial (CNDRPFC) favorise le développement de matériel pédagogique en français servant à combler les lacunes identifiées au cours des dernières années par l’ensemble des collèges communautaires francophones canadiens en milieu minoritaire.  Ainsi, chaque année, les établissements membres sont appelés à soumettre des propositions de projets de développement de matériel pédagogique.  Les besoins étant très grands et les ressources restreintes, ces propositions sont évaluées selon des critères de sélection qui ont été établis afin d’aider les membres du comité de sélection à sélectionner les projets qui répondent le mieux aux exigences du Consortium.
Critères de sélection des projets
Le comité de sélection, formé de personnes indépendantes, se base sur les critères suivants pour évaluer la pertinence des propositions de projets de développement de matériel pédagogique :
Le projet soumis comble un besoin de matériel pédagogique identifié dans l’étude sur les besoins en matériel pédagogique en français au collégial mené par des chercheurs de la Faculté d’éducation de l’Université d’Ottawa en 2004 ou encore répond à un nouveau besoin;
Le produit développé peut servir à plus d’un collège membre;
Le produit aura un impact auprès des étudiants dans la salle de classe;
Le maître d’œuvre de la proposition démontre sa capacité à réaliser le projet avant la date d’échéance;
Le projet vise un produit unique et original;
Le maître d’œuvre contribue à 50 % de la valeur totale du projet.
Réalisations et diffusions du Consortium
Site Web
Depuis la création du Consortium, un site Web au www.consortiumcollegial.ca/siteweb/ fut créé. On peut y consulter ou s’y procurer tous les projets élaborés ou traduits par les établissements membres. 
Matériels pédagogiques produits à ce jour :
Nombre de projets/outils pédagogiques produits
2006-2007	13 projets
2007-2008	13 projets
2008-2009	12 projets
2009-2010	6 projets en développement
Modules de formation professionnelle de l'Alberta Advanced Education and Technology
L’élaboration de matériel pédagogique dans le secteur des métiers étant très onéreuse, le Consortium a négocié un protocole d’entente avec « l'Alberta Advanced Education and Technology » lui conférant les droits de traduction de tous les modules de formation offerts par le Northern Alberta Institution of Technology (NAIT).  La force du matériel élaboré par « l'Alberta Advanced Education and Technology » réside à la fois dans leur grande expérience, mais surtout dans leurs programmes de mise à jour ou de maintenance périodique des modules.

Pour l’instant, nous concentrons nos efforts dans la traduction des modules de charpenterie, de plomberie, d’électricité, de tuyauterie et de débosselage et peinture de carrosserie. Au 13 janvier 2010, nous avons traduit plus de 115 modules dans ces métiers, pour un impressionnant total de 1 183 078 mots répartis dans 5 384 pages.

Le Consortium se sent très privilégié d’avoir la chance de traduire des modules de formation d’une aussi grande qualité.  Les modules produits par l’Alberta Advanced Education and Technology sont probablement ce qui se fait de mieux en matière de formation professionnelle au Canada, car en plus d’avoir été développés en étroite collaboration avec les fournisseurs de formation de cette province, tous les modules font l’objet d’une maintenance annuelle qui garantit un produit de qualité, à l’affût des dernières innovations et s’adaptant à un marché du travail en perpétuel changement.  Il est également important de noter que tous leurs modules ont été développés selon les compétences validées qui composent la formation des apprentis de la province de l’Alberta, compétences qui mènent également à l’accréditation pancanadienne Sceau rouge.
Processus de développement des modules en anglais :
Le personnel enseignant des fournisseurs de formation de la province de l’Alberta élabore les modules;
Tous les modules sont développés en se basant sur un plan de cours validé;
Un expert du domaine visé vérifie et analyse le contenu de tous les modules; 
Un réviseur vérifie la qualité des textes;
Des photographes et des graphistes créent toutes les illustrations que l’on retrouve dans les modules (Il est à noter que les enseignants peuvent se procurer toutes les illustrations contenues dans les modules (souvent en couleur) sous la forme de présentation PowerPoint.);
Tous les modules font l’objet de révisions périodiques par les pairs;
Les modules sont mis à jour annuellement par un comité formé d’enseignants et d’experts du domaine visé qui analysent les commentaires soumis par les utilisateurs.
Description des modules :
Chaque module se base sur une compétence tirée d’un plan de cours validé;
Les modules ont en moyenne 50 pages (un peu plus en français en raison des particularités de la langue);
Les modules couvrent en moyenne 5 objectifs de formation;
Chaque objectif représente environ une heure de formation en salle de classe;
Le niveau de langue utilisé respecte la clientèle visée, et les textes sont intéressants à lire en raison de leur simplicité;
Les modules comportent de nombreuses illustrations (en moyenne une illustration par page) qui facilitent la compréhension des notions présentées;
Tous les modules ont un test d’autoévaluation ainsi que son corrigé.


Programmes de formation offerts :
Les modules de l’Alberta Advanced Education and Technology ne se limitent pas aux domaines traduits jusqu’à présent.  Voici une liste complète de tous les programmes de formation offerts :
Maintenance des matériels agricoles (Agricultural Equipment Technician) – 62 modules;
Débosselage et peinture de carrosserie (Auto Body Technician) - 59 modules;
Mécanique de l’automobile (Automotive Service Technician) - 133 modules;
Ébénisterie (Cabinetmaker) - 140 modules;
Charpenterie (Carpenter) - 180 modules;
Électricité (Electrician) - 159 modules;
Montage d’installations au gaz (Gasfitter) - 114 modules;
Mécanique d’équipement lourd (Heavy Equipment Technician) - 143 modules;
Usinage de matériaux (Machinist) - 103 modules;
Mécanicien d’entretien (Millwright) - 163 modules;
Technique au service des pièces (Parts Technician) - 129 modules;
Plomberie (Plumber) - 133 modules;
Technique en forage (Rig technician) - 89 modules;
Ferblanterie (Sheet Metal Worker) - 130 modules;
Installateur d’extincteurs automatiques (Sprinkler System Installer) - 24 modules;
Tuyauterie-Montage de tuyau à vapeur (Steamfitter-Pipefitter) - 153 modules;
Soudage (Welder) - 70 modules.
Parmi ces programmes, certains sont déjà en cours de traduction, mais nous sommes ouverts à la possibilité d’élargir notre champ d’activités et de traduire de nouveaux domaines.  Si jamais vous êtes intéressés par un programme ou simplement par des modules particuliers, discutez-en avec vos superviseurs pour qu’ils soumettent une proposition visant la traduction de modules de formation. Votre demande sera analysée par le comité de sélection de projets du Consortium et si elle est acceptée, vos étudiants et vous-même pourrez profiter de modules de formation d’une très haute qualité.  

Maintenant que vous connaissez le produit de base (modules en version anglaise), nous allons vous expliquer la méthodologie employée lors de la traduction des modules.

Tout d’abord, l’intérêt du Consortium pour traduire les modules de formation de l’Alberta Advanced Education and Technology provient du fait que certains campus du Collège communautaire du Nouveau-Brunswick utilisaient déjà ces modules en version originale anglaise.  Avec l’arrivée du Consortium, certains de ces campus ont démontré de l’intérêt pour traduire les modules utilisés en classe et ont soumis des propositions à cet effet.  Ainsi, trois projets distincts furent soumis au Consortium en 2007 par le CCNB campus d’Edmundston (électricité et charpenterie) et le CCNB campus de Bathurst (plomberie et tuyauterie).  À l’époque, les modules furent traduits par des enseignants bilingues des différents domaines touchés. Par la suite, en raison d’une demande sans cesse grandissante et d’un intérêt sans précédent pour utiliser les modules en français en classe, le Consortium a décidé de centraliser le processus de traduction des modules ici même à Bathurst.  Les problèmes de disponibilité des enseignants et la complexité inhérente à la traduction ont mené à cette décision. Avec le temps, le Consortium a réussi à développer une certaine expertise dans la traduction de modules de formation pour les métiers. Nos débuts furent modestes avec seulement 3 traducteurs, mais aujourd’hui, grâce à la contribution financière exceptionnelle de la province du Nouveau-Brunswick et de Patrimoine canadien, une équipe de 8 traducteurs travaillent à produire du matériel d’une qualité qui est reconnue et appréciée de tous les enseignants et de tous les étudiants des domaines touchés. De plus, avec l’expertise du Consortium qui commence à être reconnu un peu partout dans le Canada, cette équipe est appelée à prendre de l’expansion et à toucher des domaines autres que la traduction des modules de formation de l’Alberta.  
Processus de traduction des modules :
Une liste des modules à traduire en ordre priorité est soumise par les différents établissements membres;
Le chargé de projets du Consortium compare les listes et priorise les modules qui répondent au plus grand nombre de demandes;
Le module est envoyé à un traducteur pour la traduction et le lexique;
Une fois la traduction terminée, le module revient à Bathurst où il est mis en page;
Les textes dans les illustrations sont traduits, et les illustrations sont insérées dans le document;
Une lecture approfondie du module est effectuée pour s’assurer de la qualité de la traduction, du contenu, du niveau de langue utilisé et de la fluidité du texte;
Une vérification complète de la qualité du français est effectuée;
Une vérification du lexique (pour s’assurer de la pertinence et de la justesse des termes employés);
Une dernière vérification est effectuée pour s’assurer que la mise en page et les textes sont conformes à la version originale anglaise;
Le document est ensuite envoyé à la révision technique. Cette révision est effectuée par un enseignant du domaine. Ce dernier fait une lecture approfondie du module pour s’assurer de :
la pertinence du contenu;
la pertinence et la justesse des termes employés;
la pertinence des lois et des règlements énoncés dans le module pour les provinces autres que l’Alberta;
la qualité générale des textes.
Une fois la révision technique terminée, le document revient à Bathurst où le chargé de projets s’assure de la pertinence des corrections suggérées par le réviseur (souvent, il y a des argumentations entre les deux partis);
Le document est soumis à une dernière vérification orthographique;
Une fois toutes ces étapes complétées, le document est mis en ligne.
Il est évident que malgré tous les contrôles effectués par les réviseurs, il est possible qu’il y ait des erreurs dans la traduction, la terminologie employée, le contenu, etc. C’est pour cette raison qu’il est très important que les utilisateurs s’impliquent davantage dans le processus de traduction des modules en nous donnant leurs commentaires. À l’endos des modules, on retrouve les adresses des sites Web du Consortium et de l’Alberta Advanced Education and Technology. En se rendant à cette adresse, les utilisateurs peuvent donner leurs commentaires, leurs suggestions de corrections ou de modifications à apporter, etc. Ces commentaires sont très précieux, car ils nous permettent d’améliorer la qualité de nos documents.  Tous les commentaires reçus seront analysés par une équipe d’enseignants et de réviseurs qui les acceptent ou les rejettent selon leur pertinence.
  
Si tous les utilisateurs s’impliquaient davantage dans le processus de mise à jour des modules, nous serions en mesure d’atteindre un niveau de qualité inégalée, et c’est vous et vos étudiants qui en bénéficierez le plus.
Partenaires financiers :
Sans la contribution exceptionnelle de tous nos partenaires financiers, il nous serait impossible de poursuivre nos activités.  Ainsi, nous désirons remercier :
Direction de l’Apprentissage et Certification du Ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail du Nouveau-Brunswick; 
Ministère de l’Éducation de l’Île-du-Prince-Édouard; 
Ministère de l’Éducation de l’Ontario; 
Ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail du Nouveau-Brunswick; 
Ministère de l’Éducation de l’Alberta – « Alberta Apprenticeship & Industry Training »; 
Patrimoine canadien – Entente Canada – Nouveau-Brunswick relative aux projets complémentaires en matière de langues officielles dans l’enseignement. 
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